
 

 

 

 

 

 
NOUVELLE CONVENTION AVEC BANK AL YOUSR 

DETAIL DES OFFRES 

 

COMPTE BANCAIRE  
 

Tarifs préférentiels des opérations bancaires : 

Rubriques Tarifs standards Tarifs adhérents 

 Frais de Tenue de Compte Chèque (*) 15 DH/mois 10 DH / mois 

 Commission Virement Compense Gratuit Gratuit 

 Commission virement émis interbancaire 15 DH/Virement 7.5 DH/ Virement 

 Prélèvement 10 DH Gratuit 

 Frais de remises chèque 5 DH/chèque Gratuit 

 Attestation de solde de compte 50 DH Gratuit 

 Banque à distance Gratuit Gratuit 

 
(*) Exonération des frais de tenue de compte pour la 1ère année, à compter de la date d’ouverture du compte jusqu’à date du 1er 
anniversaire. 



 

 

 

 

 
CARTE BANCAIRE 
 
Une tarification préférentielle déclinée comme suit :  

Rubriques Tarifs standards Tarifs adhérents 

Carte Bidaya (**) 60 DH / an 30 DH/an 

Carte  Gold °°° 250 DH / an 125 DH/an 

Carte  Platinum°°° 1200 DH / an 600 DH/an 

Opposition sur carte  
bancaire pour perte ou vol  

25DH par opposition 25DH par opposition 

 

(**) Carte gratuite la 1ère année, à compter de la date de souscription jusqu’à date du 1er anniversaire. 

°°° Service optionnel gratuit de débit différé pour régler les achats TPE et E-Commerce auprès de commerçants basés au Maroc et à l’étranger. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
FINANCEMENTS 
 
Immobilier  

§ Exonération des frais de dossier ; 
§ Une durée de remboursement allant jusqu’à 120 mois pour le terrain et 240 mois pour l’acquisition d’un terrain et construction et 

l’acquisition d’un bien immeuble ;  
§ Une limite d’âge à l’échéance du financement à 65 ans ; 
§ Un ratio d’endettement allant jusqu’à 50% ; 
§ Une quotité de financement pouvant atteindre :  

ü 100% pour financement de l’acquisition de bien immeuble (appartement, maison particulière…) ;  
ü 70% pour le financement de l’acquisition de terrain ;  

§ Une marge bénéficiaire, avec prélèvement à la source, de 
•   4,50% (HT) - Durée < à 180 Mois ; 
• 4,75% (HT) - Durée ≥ à 180 mois.           

§ Une marge bénéficiaire, pour les adhérents n’ayant pas le prélèvement à la source, de :   
• 4,50% (HT) - Durée < à 84 Mois ; 
• 4,85% (HT) - 84 mois ≤ Durée <180 mois ;           
• 5,25% (HT) - Pour les durées comprises entre 180 et 240 mois.  

 

§ Une extension au/à la conjoint(e). 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 

Mobilier  

§ Objet de financement : acquisition d’équipement neuf ;  
§ Hamish-Al jiddiya (gage de sérieux) : entre 0 et 10 % ; 
§ Capacité d’endettement : 40% s’il n’y a pas d’engagement, 50% si le financement est jumelé avec un financement immobilier ;  
§ Avance : aucune avance n’est exigée ;  
§ Taux de marge : 6% pour une durée maximum de 84 mois avec prélèvement à la source et 7% avec prélèvement bancaire ;  
§ Age à l’échéance du financement : 65 ans maximum.  
 

  Automobile  

§ Objet de financement : véhicule neuf ;  
§ Montant à financer : 80 000 à 500 000 DH ; 
§ Capacité d’endettement : 40% s’il n’y a pas d’engagement, 50% si le financement est jumelé avec un financement immobilier ;  
§ Avance : aucune avance n’est exigée ; 
§ Taux de marge : 6% pour une durée maximum de 84 mois avec prélèvement à la source et 7% avec prélèvement bancaire ;  
§ Age à l’échéance du financement : 65 ans maximum.  

 


